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Depuis 2021, le Parc na-
turel régional des Grands 
Causses procède à la re-
mise en état de mares et 

lavognes, ces abreuvoirs à brebis qui sont aussi des refuges 
de biodiversité et qui appartiennent au patrimoine agropas-
toral. Creusées, imperméabilisées et souvent pavées par les 
habitants, plusieurs d’entre elles sont aujourd’hui à l’aban-
don et, en raison de déversements dommageables, occupées 
par des poissons rouges. 

D’une action de sensibilisation à la restauration d’un réseau 
Eparpillées un peu partout sur les causses et leurs contreforts, 
le maillage qu’elles constituent a permis leur colonisation par de 
nombreuses espèces aquatiques (pélobates cultripèdes, tritons et 
salamandres). Si les mares et lavognes encore étanches constituent 
un terrain de chasse privilégié pour la faune sauvage, certaines 
font l’objet d’introductions intentionnelles de poissons rouges et 
d’espèces végétales qui perturbent leurs écosystèmes. 
D’abord à travers une campagne de sensibilisation - Mare’s At-
taque du Parc naturel régional des Causses du Quercy - le Parc 
naturel régional des Grands Causses a souhaité communiquer et 
informer sur la présence de ces espèces envahissantes pour pré-
server la biodiversité caussenarde. En lien avec la LPO Occitanie, 
l’association Nature en Occitanie, le Conservatoire des espaces 
naturels d’Occitanie et l’Office français de la biodiversité, le Parc 
naturel régional des Grands Causses a ensuite lancé une opéra-
tion de restauration d’un réseau de mares et lavognes sur la partie 
méridionale du causse du Larzac, dans le cadre d’un programme 
France Relance. 

Une dizaine de lavognes réhabilitées 
Sur les dix mares et lavognes réhabilitées à ce jour, huit sont re-
devenues fonctionnelles. Du simple débroussaillage, au travail 
de reconstruction, en passant par des opérations d’enlèvement 
de poissons, le projet de restauration du réseau de points d’eau 
a mobilisé les différents partenaires durant 2 ans, toujours sur 
les périodes automne-hiver. Le plus souvent réalisés par l’équipe 
d’Agents d’Entretien de l’Espace Rural (AEER) du Parc des Grands 
Causses, certains chantiers se sont déroulés en mode participa-
tifs, comme sur la lavogne du Puits Laurent à La Couvertoirade, 
réhabilitée avec des étudiants en Gestion et protection de la na-
ture (BTS) à la MFR de Valrance à St-Sernin (Aveyron).  
Aujourd’hui, une nouvelle étude a été lancée, et devrait permettre 
d’orienter un nouveau programme de restauration.

Les mares 
et lavognes du Larzac  
En voie de restauration


